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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE SAVASSE

SEANCE DU 18 octobre 2022

L'an deux mille vingt, le dix-huîi du mois d'octobre, à vingt heures trente minutes:, le Conseil 
Municipal de cette commune régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Françoise Quenardel, Maire, 
Présents : QUENARDEL Françoise - LALANNE Claude - CHASTAN Tluerry - DRAY 
Bernadette - MOULIN Geneviève - LIOTARD Régine - BONNARD-DREVARD Nathalie - 
FAURE Joël - VETTOVALLl Michel - MOUTON Martine - LERAT Frédéric - ARNAUD 
Alexandre - GONTARD Christopher.
Absents avec procurution ^ DE DIANOUS Antoine (DRAY Bernadette) - FIERE Pascale 
(FAURE Joël)
Secrétaire de séance ; Claude L AL ANNE

Défibi'fation L2
OI>tet : Tarifs pour l’utilisation des deux Salles des Fêtes de la Conimime

Cette délibérûtion annule et remplace celle du 7 décembre 2021 
Madame le Maire expose qu’tl conviendrait de modifier les tarifs d'utilisation des deux salles.

Le Conseil Municipal, à runanimilé des membres présents décide, d’appliquer à partir du 1“ 
novembre 2022 les tarifs suivants pour les locutions des deux salles des fêtes communales : 

*Four les administrés savassons :
" Grande Salle :

-location : 2S0 €
-caution dommages matériels : 1 500 €
-caution ménage-clés : 200 €

■ Petite Salle :
-location : 120 E
-caution dommages matériels : 1 500 E 
-caution ménagc-clcs : 200 €

*Pour les associations :
Grande Salle :

-2 fois gratuit puis 100 E pour une nouvelle utilisation 
-caution dommages matériels 1 500 €
-caution ménage-clés 200 €

Petite Salle :
-gratuit
-caution dommage matériels 1 500 €
-caution ménage-clés 200 €

H6tel de Ville - 2020 route dÉpartementBle l&S -267^0 SAVASSE - tèléphione : 04 7S 011173 - courriel : m3lrle@savasie.fr

mailto:m3lrle@savasie.fr


En cas d'incident(3) constaté(s) dans l’état des lieux, une partie ou 1 
retenue pour couvrir les frais occasionnés.
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Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an fjue dessus.

Pour extrait certifié confonue 
Savassele IS 
Le Maire,

fs'/


